Développement
« L’école vaudoise ne connaît pas le libre choix de l’école ». Je cite la réponse du département fournie à une famille domiciliée à Cudrefin et qui demandait à avoir l’autorisation de scolariser ses enfants sur la commune voisine, bernoise. Madame Cilette Cretton commentait  (cf. 24 heures du 20 octobre 2007) en expliquant cette réponse très juridique : « Ce n’est pas à nous de faire des exceptions, la question doit être posée sur le plan politique. »

Je pose donc la question : selon quelle logique veut-on empêcher des parents qui recherchent la meilleure éducation à donner à leurs enfants, à choisir l’établissement scolaire qui les accueillera, alors qu’ils sont prêts à prendre en charge eux-mêmes tous les frais y relatifs ?

Vous l’avez compris, ma réponse est qu’il faut donner plus de liberté dans le choix de l’école.

Mais ma réflexion ne s’arrête pas à cet épisode relayé par la presse. Vous avez pu lire dans le texte déposé que la Suisse est en retard en ce qui concerne la liberté éducative. De nombreux autres pays, voire des cantons suisses connaissent déjà cette liberté  (Pays Bas, Belgique, Finlande) ou la demandent (Zurich). Et ils s’en portent bien. Ils ont notamment – petit détail – été mieux notés que les vaudois dans l’étude PISA.

Les autres arguments en faveur de cette motion sont nombreux :

La responsabilité des parents. Pour les parents qui souhaitent faire usage de cette liberté, n’est-il pas intéressant de leur laisser prendre une part active dans les choix éducatifs et donc entre autres dans celui du choix de l’établissement pour leur enfant ? Ce peuvent être des éléments organisationels (proximité, cantine, horaire, etc…) ou des éléments pédagogiques qui seront déterminants. En l’absence d’une demande spécifique des parents, l’enclassement par défaut des enfants reste évidemment leur lieu de domicile.

L’évolution des modes de vie : aujourd’hui la majorité des mères travaillent, de nombreuses familles sont monoparentales, la mobilité professionnelle n’est pas qu’un mot mais une réalité. D’où la nécessité de s'y adapter en offrant plus de souplesse aux parents – suppression des procédures complexes pour obtenir des dérogations, augmentation de la qualité de vie, parfois peut-être même incidence positive sur l'environnement par une diminution des déplacements.

La concurrence : dans cet hémicycle chacun n’est pas convaincu du bénéfice de la concurrence, surtout dans les tâches qui sont habituellement dévolues à l’Etat. Mais je me permets, chers collègues, de vous rappeler le postulat de notre collègue Michel Cornut qui justement souhaitait une comparaison entre les établissements scolaires et donc quelque part reconnaît la nécessité d’une certaine concurrence entre eux. Si personnellement je n’ai pas voté le postulat Cornut, c’est parce qu’il n’allait pas au bout de la réflexion. D’accord pour une comparaison, elle est très positive et se montrera stimulante. Mais seulement si elle peut être suivie d’effets. Et les effets espérés sont doubles : 

· les parents doivent pouvoir choisir de déplacer leur enfant d’une école moins bien notée dans une école mieux notée. A noter que de mon point de vue il ne s'agit pas de noter les élèves ou leur appartenance sociale: il s'agit de noter la performance de l'établissement, ce qui est bien différent. Un établissement performant n'est pas celui qui distribue le plus de bonnes notes, c'est celui qui fait le mieux réussir le plus possible d'élèves. Il y a une abondante recherche à ce sujet et les critères existent.

· les directions d’établissement doivent pouvoir corriger quelque chose dans leur offre et leur modèle pédagogique. Offrir d’autres options pédagogiques (par exemple horaire court, horaire long, sport, langues étrangères, intégration, travaux à domicile ou non, études surveillées, classes bilingues,….)

Ces deux marges de manœuvre n’existent actuellement pas dans notre système éducatif. On leur oppose des arguments de type pratique comme : difficulté de gérer l’offre et la demande, problème des transports, comment s’assurer de l’égalité de traitement entre enfants de familles plus ou moins favorisées financièrement, …. Ce sont des problèmes réels, que je ne nie pas mais qu’il faut traiter, et je demande qu’ils soient abordés avec honnêteté. Des solutions ont été trouvées ailleurs, il n’y a pas de raison pour que dans notre canton ce ne soit pas possible. Les modifications légales devront en tenir compte.  

Je suggère que la mise en place d’une plus grande liberté éducative soit introduite progressivement dans notre système scolaire. La demande ne concernant en aucune façon les aspects touchant aux programmes, elle ne s’oppose pas à d’autres modifications actuellement à l’étude comme par exemple celles liées à Harmos. Par contre un assouplissement sur des éléments ponctuels actuellement problématiques pourraient être le début d’une autonomisation des établissements qui offrirait donc plus de marge de manœuvres aux directeurs d’établissements, par exemple dans les questions d’évaluation des maîtres, d’autonomie dans la grille horaire, d’affectation des effectifs. 
Je demande que cette motion soit renvoyée en commission.

